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Assurance de choses

Une protection 
pour votre entreprise

Quʼest-ce qui est assuré?
La̓ssurance de choses pour les entreprises 
couvre les éléments suivants:

Marchandises et installations (biens mobiliers)
• Marchandises fabriquées ou achetées par 

lʼentreprise  telles que pièces de rechange, 
matières premières, matériaux servant à l e̓x-
ploitation, produits semi-finis et produits finis

• Machines avec leurs fondations, équipe-
ments spécifiques à l e̓xploitation, outils, 
installations servant à l e̓xploitation ou à 
 l e̓ntreposage, équipements de bureau, logi-
ciels achetés par l e̓ntreprise

Installations de lʼentreprise et dommages aux 
alentours hors des bâtiments dʼexploitation
• Installations immobilières de lʼentreprise, 

telles que installations techniques, machines, 
appareils, citernes, cuves de rétention, con-
duites posées pour les besoins de lʼentreprise, 
y compris les fondations correspondantes

• Frais de reconstitution des ouvrages ou des 
choses installées en tant quʼouvrages perma-
nents: chemins, escaliers, parkings, murs de 
soutènement, installations de voies, clôtures

Frais
• Frais de déblaiement et dʼélimination   

des déchets
• Frais de décontamination de la terre et de 

lʼeau dʼextinction
• Frais de dégagement de conduites éclatées
• Frais de changement de serrures
• Mesures de sécurité provisoires, comme   

les portes ou les serrures de fortune
• Frais de reconstitution: livres de compte, 

données, documents, plans, modèles, ga-
barits, etc.

Pertes sur débiteurs
• Perte de recettes résultant de la destruction, 

de la perte ou du fait que des documents 
ont été rendus inutilisables

Effets du personnel et des visiteurs
• Vêtements, sacs, etc.
• Bicyclettes et cyclomoteurs

Valeurs pécuniaires
• Numéraire, papiers-valeurs, chèques de 

voyage, cartes de crédit et cartes-clients, 
abonnements, billets dʼavion, etc.

Pertes dʼexploitation
• Perte de revenu
• Frais supplémentaires nécessaires  

au maintien de lʼexploitation

Quels sont les risques assurés?
• Dommages dus à un incendie ou à  

des événements naturels
• Vol avec effraction et détroussement
• Dégâts dʼeau (dommages dus à  

lʼécoulement dʼeau ou dʼautres liquides)
• Dommages causés par le bris aux vitrages et 

aux installations sanitaires

Quelles prestations sont servies par AXA?
AXA rembourse les objets assurés détruits, 
endommagés ou disparus à la suite dʼun 
dommage assuré. Lʼindemnité est calculée à la 
valeur de marché pour les marchandises ainsi 
que les effets du personnel et des visiteurs, et à 
la valeur à neuf pour les installations. Les frais 
engagés pour restreindre le dommage sont éga-
lement couverts. Lʼindemnité est limitée par la 
somme d a̓ssurance indiquée dans la proposi-
tion et dans la police par module de couverture.

Quelles sont les exclusions?
Les prestations suivantes ne sont pas couvertes 
par l a̓ssurance de choses:

Exclusions générales
• Choses et frais qui sont ou doivent être 

 assurés auprès dʼun établissement cantonal 
dʼassurance

• Dommages dus à des troubles intérieurs, 
à des actes de malveillance ou à des trem-
blement de terre

Marchandises et installations (biens mobiliers)
• Véhicules appartenant à lʼentreprise ou 

confiés par des tiers
• Effets des hôtes hébergés

En cas dʼintempéries, dʼincendie, de dégâts dʼeau,   
de bris de glaces ou de cambriolage, lʼassurance  
de choses dʼAXA couvre la perte matérielle liée aux 
biens endommagés. Elle intervient également  
lorsque votre entreprise doit faire face à une perte  
de revenus, à des frais supplémentaires ou à des  
frais de déblaiement et dʼélimination.

Exklusiv 10 % Rabatt  
für Mitglieder von EXPERTsuisse
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www.axa.ch 
Téléphone 24h/24: 
0800 809 809 
Portail clients:  
www.myaxa.ch
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Pertes dʼexploitation
• Modifications, agrandissements ou innova-

tions apportés à des équipements, installa-
tions et bâtiments qui sont exécutés après la 
survenance du dommage

• Manque de capitaux causé par le dommage 
matériel ou par lʼinterruption de lʼexploitation

Quelles couvertures complémentaires sont 
possibles dans lʼassurance de choses?
Vous pouvez choisir dʼinclure une ou plusieurs 
couvertures complémentaires en fonction de 
vos besoins. Les assurances suivantes peuvent 
être choisies de manière standard:
• Assurances techniques
• Assurances de transport
• Assurance des risques d’infection  

en entreprise
• Assurance des pertes sur débiteurs
• Assurance Cyber

À qui lʼassurance de choses est-elle destinée?
Professions libérales et PME:
• Médecins
• Secteur de la construction
• Entreprises de services
• Entreprises de fabrication
• Entreprises commerciales
• Hôtellerie-restauration
• Exploitations agricoles
• Branche automobile

Avantages pour votre PME
• Solutions spécifiques aux branches
• Réduction des lacunes de couverture grâce 

à lʼassurance externe sans supplément et au 
paquet de frais sans supplément (de 10 % 
à 20 % de la somme dʼassurance pour les 
biens meubles)

• Solutions multibranches grâce à la  
structure modulaire

• Couverture dʼassurance transparente
• Assistance téléphonique 24 heures sur 24 

(0800 809 809)
• Rabais de combinaison de 10 % pour la 

conclusion dʼune assurance de choses et 
dʼune assurance de la responsabilité civile


